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ARRÊTÉ n°140 / 2024 

 
portant modification de l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de Lot et Garonne 

La ministre de la santé et de l'accès aux soins ; 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes ; 

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie ; 
Le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des comptes publics ;  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°16/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales de Lot et Garonne  modifié les 25 mai 2022, 5 octobre 2022, 8 décembre 2022 et 
21 novembre 2024 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°16/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales de Lot et Garonne est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) est mis fin au mandat, sans remplacement, de : 

- Monsieur Frédéric BARBERIS GILETTI. Le siège de titulaire devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 3 décembre 2024 

 
Pour les ministres et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°141/2024 

portant modification de l’arrêté de nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées 

La ministre de la santé et de l'accès aux soins ; 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes ; 

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie ; 
Le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des comptes publics ;  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-
1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°57/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées modifié les 17 octobre 2022, 11 janvier 2023, 13 avril 2023, 
6 juin 2024 et 15 octobre 2024 ;  

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°57/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommée :  

- Madame Pauline NUNES en tant que titulaire sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 3 décembre 2024 

Pour les ministres et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux de la Mission 
Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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Décision attributive de Subvention de l’Etat  

au bénéfice du Projet immobilier « Pôle des Sciences et Techniques (Learning Center & 
ISANUM) » porté par la Communauté d’Agglomération Pays Basque 

 

Vu décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 qui régit les subventions que l'Etat peut accorder aux personnes 
physiques ou morales de droit privé ainsi qu'aux personnes publiques en vue de la réalisation de projets 
d'investissement matériel ou immatériel ; 

VU l’arrêté interministériel du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, concernant le budget du ministère de l’éducation nationale ; 

VU le décret n° 2001-1085 du 14 octobre 2001 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat 
modifié ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans la région et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU l’arrêté de Monsieur le préfet de la Région Nouvelle-Aquitaine du 30 janvier 2023 portant délégation en 
matière d'ordonnancement secondaire à Mme Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique 
Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu le volet enseignement supérieur et recherche du contrat de Projet Etat-Région 2021-2027 (CPER) ; 

Vu le projet d’investissement immobilier « Pôle des Sciences et Techniques (Learning Center & ISANUM) », à 
Anglet, porté par l’Université de Pau et des Pays de l’Adour et assumé en maîtrise d’ouvrage par la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque, inscrit au CPER 2021-2027 ; 

VU la circulaire du 16 juillet 2020 du ministère de l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation 
DGESIP B3-1, relative à la procédure d’expertise des opérations immobilières ; 

Vu le dossier d’expertise du projet d’investissement immobilier « Pôle des Sciences et Techniques (Learning 
Center & ISANUM) », agréé par la préfète de région en date du 29 novembre 2022 ; 

Vu la demande de subvention de l’Etat effectuée le 8 novembre 2024 par le président de la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque en vue de la réalisation du projet d’investissement immobilier susmentionné ; 

VU la mise à disposition par le ministère de l’enseignement supérieur et la recherche, sur le budget 
opérationnel de programme (BOP) 0150-AQUI, en date du 28 mai 2024, d’un montant de 10 574 000 € 
d’autorisation d’engagement. 

 

Article 1 

Dans la suite de la présente décision, 

- La Subvention d’investissement de l’Etat est dénommée « la Subvention » ; 
- L’Etat est dénommé « l’autorité compétente » (celle qui délivre la Subvention) ; 
- la Communauté d’Agglomération Pays Basque est dénommée « la Communauté d’Agglomération » 

ou « le Bénéficiaire » (de la Subvention) ; 
- l’Université de Pau et des Pays de l’Adour est dénommée « l’Université » ; 
- le Projet immobilier « Pôle des Sciences et Techniques (Learning Center & ISANUM) » est dénommé 

« le Projet ». 

 

 

 

 

EJ n° 2104548613
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Article 2 – Objet de la décision 

Les dispositions de la présente décision régissent la Subvention que l'Etat accorde à la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque, en vue de la réalisation du Projet d’investissement immobilier « Pôle des 
Sciences et Techniques (Learning Center & INSANUM) » au titre du CPER 2021-2027. 

Article 3 - Identification du Bénéficiaire de la Subvention 

Le Bénéficiaire de la Subvention est la Communauté d’Agglomération Pays Basque. 

Article 4 - Désignation du Projet, ses caractéristiques,  

Le site retenu pour accueillir le Projet est situé sur la commune d’Anglet, dans le Campus Montaury. Le Projet 
s’inscrit dans un macro-lot d’une ZAC, sur une assiette foncière de 2 100 m2, dont la Communauté 
d’Agglomération est propriétaire. 

Le Projet consiste en une construction neuve d’une surface utile nette prévisionnelle de 3 173 m2, ayant pour 
objectif d'accueillir différentes formations d’enseignement supérieur, dont une spécialité d'ingénieur ISANUM 
dans le domaine du numérique. La construction comportera des espaces d’enseignement communs à 
plusieurs filières, qui font actuellement défaut sur le campus, dont notamment 3 amphithéâtres (2 de 200 
places et 1 de 120 places) qui seront également utilisés par les formations d’ISANUM. Elle comportera 
également des espaces d’enseignement de types salle de cours et de travaux dirigés. Future école 
d’ingénieurs en informatique, ISANUM dispensera ses cours principalement dans des salles de formation 
polyvalentes. En matière de laboratoire, ISANUM utilisera 3 Fablabs qui permettront aux étudiants de mettre 
en pratique une pédagogie active basée sur la résolution de problèmes et de projets. Ils seront une vitrine de 
l'équipement : fablab IoT (Internet of Things), fablab mobilité dédié au développement d'applications mobiles 
embarquées (web, mobiles, tablettes, montres et autres types d'appareils connectés), et fablab Data Center 
dédié au développement de systèmes distribués dans le nuage (environnements virtualisés basés sur les 
technologies du Cloud Computing) et basés sur le traitement de grands volumes de données (Big Data, 
Machine Learning et Intelligence Artificielle). 

La construction comportera également des espaces communs mutualisés : 

- des fonctions d’accueil, de détente ainsi que les espaces de travail collaboratif et associatifs ; 
- des espaces nécessaires à la vie et au fonctionnement du bâtiment, sans être nécessairement 

rattachés à une entité particulière. 

A titre indicatif, les tableaux ci-dessous présentent la répartition des différentes surfaces prévues au 
programme au stade du concours de maîtrise d’œuvre : 
 

Learning Center 
Espaces SU (m²) Q ST (m²) 

Amphithéâtre 200 pl 210 2 420 
Amphithéâtre 120 pl 130 1 130 
Learning Lab (40 pl) 70 10 700 
Salle cours/TD (60 pl) 100 2 200 
Bureau vacataires (4p.) 24 1 24 

Total SU   1 474 
 
ISANUM 

Espaces SU (m²) Q ST (m²) 
Salles polyvalentes (30 pl) 60 10 600 
Fablab IoT 60 1 60 
Fablab Mobilité 60 1 60 
Fablab Data Center 45 1 45 
Salle serveurs 10 1 10 
Directeur (1 p.) 14 1 14 
RAF (1p.) 12 1 12 
Scolarité (1p.) 20 1 20 
Bureau enseignants (2p.) 14 12 168 
Bureau vacataires (4p.) 24 1 24 
Bureau techniciens (2p.) 14 1 14 
Bureau (6p.) 36 3 108 

Total SU   1 135 
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Espaces partagés 
Espaces SU (m²) Q ST (m²) 

Hall d’accueil 100 1 100 
Accueil (1p.) 10 1 10 
Ilôt travail 5 10 50 
Salle travail 4/6p. 16 6 96 
Salle réunion (15p.) 30 1 30 
Convivialité personnel (20p.) 30 1 30 
Convivialité étudiants 40 1 40 
Bureau associations 20 1 20 
Stock associations 16 1 16 

Total SU   392 
 
Supports 

Espaces SU (m²) Q ST (m²) 
Local VDI 8 1 8 
Bloc sanitaire 10 10 100 
Stock fourniture 16 1 16 
Vestiaire tiers 8 2 16 
Local ménage 8 4 32 

Total SU   172 
 
Bilan récapitulatif du besoin en surfaces bâties 

Espace SU (m²) 
ISA NUM 1 135 
Learning Center 1 474 
Espaces partagés 392 
Supports 172 

Total SU 3 173 
 
Espaces extérieurs / sous-sol Tous les espaces de stationnement seront réalisés en sous-sol 

Espaces S (m²) Q ST (m²) 
Stationnement VL 27 34 918 
Stationnement 2 roues 163 1 163 

Total   1081 
 
Les effectifs prévisionnels des personnels utilisateurs de la construction sont les suivants : 

- ISANUM : 
 Administration : 6 agents 
 Enseignants : 16 agents 
 Chercheurs : 44 agents 

- Learning Center : 4 agents 
- Support : 1 agent 

 
L’ISANUM prévoit d’accueillir, à l’horizon 2028, deux cohortes de 25 à 30 étudiants sur cinq années de 
formation soit un total de 300 étudiants. Pour le Learning Center, les effectifs seront d'environ 400 étudiants. 
Ce dernier chiffre est à rapprocher de l'ensemble du campus puisque les espaces seront mutualisés avec les 
bâtiments un et deux du campus de Montaury. 
 
Les intentions de la Communauté d’Agglomération, maître d’ouvrage de la construction, portent sur une 
construction respectueuse de l’environnement proche et en harmonie avec le site, notamment : 
- Une occupation de manière raisonnée du foncier, en anticipant sur les réalisations futures, cohérence 

avec les modes de déplacement propres existants et futurs (piétons, cycles, bus) ; 
- Une densification posée comme un véritable enjeu du Projet, d’où le partage du macro-lot avec d’autres 

équipements (pôle biomimétisme et/ou hôtel d’entreprises) ; 
- Un aménagement du terrain fait en tenant compte du Projet de création de l’Agora et de la future voie au 

sud ; 
- Une harmonisation architecturale entre l’ensemble des bâtiments présents dans le périmètre de 

l’opération ZAC. Une fiche de lot sera rédigée pour ladite opération ; 
- Un portage d’ambitions fortes en matière de sobriété énergétique et de faible impact carbone. Une 

conception bioclimatique est attendue avec pour objectif d’améliorer le confort qu’un espace bâti peut 
induire de manière naturelle ; 

- Une implantation du bâtiment en exploitant au mieux ses caractéristiques : relief, vent, ensoleillement, 
voisinage, etc. ; 

- Un recours à des matériaux à faible impact environnemental et bio sourcées ;  
- Une gestion des eaux des surfaces sur l’emprise du Projet. 
 
Au-delà de l’aspect bioclimatique, à travers son Plan Climat Pays Basque à l’horizon 2050, la Communauté 
d’Agglomération a posé des objectifs quantitatifs ambitieux afin de : 
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- permettre la meilleure adaptation de la biodiversité et des activités humaines aux changements 
climatiques en cours, 

- baisser de 56% les émissions totales de gaz à effet de serre des activités du territoire, 
- réduire de 49 % les consommations énergétiques du Pays Basque, 
- couvrir 100 % des besoins énergétiques par une production d’énergies renouvelables. 
 
Le Projet sera également conçu pour simplifier les opérations d’entretien et de maintenance ultérieurs. Un 
système de Gestion Technique du Bâtiment sera prévu, permettant le contrôle des commandes des 
installations suivantes : chauffage, rafraîchissement et/ou refroidissement, ventilation, éclairage artificiel. 
 
Article 5 – Engagements de la communauté d’agglomération  

La maîtrise d’ouvrage de la construction du « Pôle des Sciences et Techniques (Learning Center & 
INSANUM) », est assumée par la Communauté d’Agglomération. Elle sera propriétaire de la construction. 
Cette dernière sera mise à disposition de l’Université via la conclusion d’un titre d’occupation à passer entre 
la Communauté d’Agglomération et l’Université.  

La durée du titre d’occupation sera de trente ans (30 ans) à compter de la mise à disposition de l’ouvrage à 
l’Université par la Communauté d’Agglomération, avec une redevance d’occupation à l’euro symbolique. La 
signature du titre d’occupation interviendra avant le versement du solde de la Subvention. 

Les dépenses de gros entretien et renouvellement (GER) (autrement dit les dépenses d’entretien relevant du 
« propriétaire ») seront à la charge de la Communauté d’Agglomération.  

Les dépenses d’entretien courant et de petites réparations (autrement dit les dépense relevant du 
« locataire ») ainsi que les dépenses de fonctionnement (fluides : eau, énergie, télécommunication ; 
nettoyage) de la construction seront à la charge de l’Université.   

Le titre d’occupation prévoira les modalités de remboursement de la Subvention perçue par la Communauté 
d’Agglomération, dans l’hypothèse où celle-ci, à son initiative, y mettrait un terme avant l’échéance du titre. 
Le cas échéant, le montant du reversement serait égal au prorata de la durée du titre d’occupation restant à 
courir sur la durée initiale du titre, appliqué au montant de la Subvention, en euros courants. 

 
Article 6 - Montant maximum de la Subvention 

Le plan de financement prévisionnel du Projet est le suivant (les montants autres que ceux de la Subvention 
Etat de 1 677 000 € sont donnés à titre indicatif) : 
 

 montant % 
Etat (CPER 2021-2027) 1 677 000 €      16,4 % 
Université de Pau et Pays Adour (loi ORE) 933 000 € 9,1 % 
Région (CPER 2021-2027) 2 670 000 € 26,1 % 
Communauté agglomération Pays Basque (CAPB) 2 670 000 €  26,1 % 
Autres financements (FEDER par exemple) restant à mobiliser par le maître d’ouvrage du 
Projet immobilier 

  2 294 000 € 22,4% 

TOTAL 10 244 000 € HT 100% 
la TVA est supportée par le maître d’ouvrage du Projet qui envisage de la 
récupérer via le fonds de compensation de la TVA. 

  

 

Article 7 - Montant maximum de la Subvention 

Le montant maximum et définitif de la Subvention est de 1 677 000 € (un million six cent soixante dix sept 
mille euros). Il est forfaitaire. 

A cet effet, il est procédé à l’engagement de cette dépense sur le programme 150 action 14 « immobilier », 
du budget du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation pour la gestion 2024.  

Le montant de la Subvention de l'État ne peut avoir pour effet de porter le montant des aides publiques 
directes à plus de 80 % du montant prévisionnel de la dépense Subventionnable engagée par le demandeur. 
Les aides publiques visées sont les Subventions de l'État et de ses établissements publics ainsi que les aides 
de l’Union européenne, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics.  

Article 8 - Nature et le montant de la dépense Subventionnable rattachée au Projet. 
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La dépense Subventionnable est calculée à partir du coût prévisionnel du Projet d'investissement objet de la 
demande de Subvention, d’un montant de 10 244 000 € HT. La nature et le périmètre de la dépense 
Subventionnable, ne peuvent pas être modifiés. 

Par dérogation aux dispositions précédentes, le montant de la dépense Subventionnable peut être modifié 
lorsque des sujétions imprévisibles par le Bénéficiaire conduisent à une profonde remise en cause du 
montant estimé du Projet. La modification du montant de la dépense Subventionnable fait l'objet d'une 
modification de la décision. 

Article 9 - Calendrier et délai de réalisation du Projet  

La planification prévisionnelle du Projet est la suivante : 
 

Calendrier prévisionnel Date ou période 
Validation des études de programmation/faisabilité Mars 2024 
Lancement de la procédure de passation du marché de maîtrise d’oeuvre Avril 2024 
Notification du marché maîtrise d’œuvre Fin 2024 
Fin des études de conception (APS/APD) Fin 2025 
Notification des marchés de travaux Début 2026 
Fin des travaux et réception des travaux Été 2027 
Mise en service Rentrée 2027 

 

Le commencement d'exécution du Projet est réputé constitué par le lancement de la procédure de passation 
du marché de maîtrise d’œuvre.  

La date d’achèvement du Projet est celle du début de l’occupation de la construction par l’Université. 

Article 10 - Modalités de versement de la Subvention ainsi que les conditions de son reversement. 

I - Si, à l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la notification de la décision, la phase « travaux » du 
Projet n'a reçu aucun commencement d'exécution, l'autorité compétente constate la caducité de sa décision 
de Subvention. Sur demande du Bénéficiaire, l’autorité compétente peut proroger la validité de sa décision 
pour une période complémentaire qui ne peut excéder un an. 

II - Le versement de la Subvention est effectué sur justification de la réalisation du Projet et de la conformité 
de ses caractéristiques avec celles visées par la décision. 

Une avance forfaitaire de 30% du montant maximum de la Subvention est versée lors du commencement 
d'exécution du Projet, sur simple demande par le Bénéficiaire qui doit attester du bon commencement du 
Projet.  

Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du Projet sans pouvoir excéder 80 % 
du montant maximum de la Subvention. Les étapes de versement des acomptes sont les suivants : 

- 30% du montant maximum de la Subvention à la notification des marchés de travaux, sur 
présentation par le Bénéficiaire de la notification des marchés de travaux ; 

- 20% du montant maximum de la Subvention à la moitié du délai contractuel de réalisation des 
travaux, sur présentation par le Bénéficiaire de l’ordre de service de démarrage de la période de 
préparation des travaux. 

III - Dans un délai de douze mois à compter de la date d'achèvement du Projet, le Bénéficiaire adresse à 
l'autorité compétente sa demande de solde de la Subvention : 

- Une déclaration d'achèvement du Projet accompagnée d'un décompte final des dépenses réellement 
effectuées et des PV de réception des travaux ; 

- L’acte juridique délivrant les droits d’occupation par l’Université de Pau et des Pays Adour de la 
construction réalisée dans le cadre du Projet,  

- La liste des aides publiques perçues et leur montant respectif. 

En l'absence de réception de ces documents par l'autorité compétente au terme de cette période de douze 
mois, aucun paiement ne peut intervenir au profit du Bénéficiaire. 

IV - L’échéancier prévisionnel des acomptes de Subvention est le suivant : 

Année Montant 
2024   503 100 € 
2025 0 € 
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2026  503 100 € 
2027 670 800 € 
Total 1 677 000 € 

 

V - L'autorité compétente exige le reversement total ou partiel de la Subvention versée dans les cas suivants : 

- Si l'objet de la Subvention ou l'affectation de l'investissement Subventionné ont été modifiés sans 
autorisation ; 

- Si le montant de la Subvention a pour effet de porter le montant des aides publiques directes à plus 
de 80 % du montant prévisionnel de la dépense Subventionnable ; 

- Le cas échéant, si le Projet n'est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d'achèvement du Projet 
mentionné dans la décision éventuellement modifiée ou si le Bénéficiaire n'a pas respecté les 
obligations mentionnées au III du présent article ; 

- Si le titre d’occupation de la construction par l’Université est annulé avant son terme par la 
Communauté d’Agglomération. Le montant du reversement partiel de la Subvention est calculé au 
prorata temporis de la période d’occupation annulée sur la période d’occupation initialement prévue. 

Article 11 – Gouvernance du Projet  

La Communauté d’Agglomération exerce ses obligations de maître d’ouvrage pour la réalisation du Projet, à 
savoir notamment : 

- La validation du programme du Projet ;  
- La mobilisation du financement du Projet ; 
- La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera exécuté ; 
- La sélection du Projet et du groupement de maîtrise d’œuvre correspondant, la signature et la 

gestion des marchés de maîtrise d’oeuvre correspondants ; 
- La sélection du ou des entrepreneurs attributaires des travaux, la signature et la gestion des 

marchés de travaux correspondants ; 
- La réception des travaux ; 
- Toutes les obligations règlementaires de la maîtrise d’ouvrage : autorisations d’urbanisme, 

réglementation des établissements recevant du public, code de la construction, code de la 
commande publique, contrôle technique, coordination de la sécurité et de protection de la santé, 
etc. ; 

- La période de garantie de parfait achèvement des travaux ; 
- Les précontentieux, les contentieux et les conséquences indemnitaires ; 
- La gestion des opérations de réparation de la construction résultant de contentieux. 

Le Projet se déroulera sous l’égide d’un Comité de pilotage, lieu d’échanges d’informations qui s’avèreraient 
être utiles à la réalisation du Projet. Le Comité de Pilotage se réunira aux étapes clés du Projet (jury de choix 
du groupement lauréat du la procédure de choix du maître d’oeuvre, validation des études d’avant-projet, 
opérations préalables à la mise à disposition de l’ouvrage à l’Université) et autant que de besoin à l’initiative 
de la Communauté d’agglomération ou de l’autorité compétente. Le Comité de Pilotage est composé comme 
suit : 

- Le Président de La Communauté d’Agglomération, ou son représentant, 
- Pour le préfet de région Nouvelle-Aquitaine, le Recteur de région académique Nouvelle-Aquitaine, ou 

son représentant, 
- Le président de la région Nouvelle-Aquitaine, ou son représentant, 
- Le Président de L’Université, ou son représentant. 

Pour permettre à l’Université, future utilisatrice de la construction, de préparer au mieux sa future occupation, 
la Communauté d’Agglomération l’associera aux réunions et opérations suivantes : 

- Réunion préalable à la validation par la Communauté d’Agglomération des phase études de maîtrise 
d’œuvre (AVP, PRO) du Projet ; 

- Réunion préalable au choix par la Communauté d’Agglomération des entrepreneurs et des 
éventuelles options de travaux ; 

- Pendant le déroulement des travaux, réunions périodiques (2 par trimestre) faisant le point 
d’avancement des travaux et leur conformité aux objectifs programmatiques ; 

- Principales opérations de réception des travaux et de levées des réserves ; 
- Visites de la commission de sécurité ; 
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- Réunions relatives aux dysfonctionnements éventuellement relevés en période garantie de parfait 
achèvement des travaux (GPA) ; 

L’Université ne pourra pas intervenir directement auprès de la maîtrise d’œuvre ou des entreprises de 
travaux. 

A l’initiative de la Communauté d’Agglomération ou de l’Université, des réunions quadriennales relatives au 
suivi et à la programmation des travaux de GER relevant de la Communauté d’Agglomération (propriétaire de 
la construction mise à disposition) ainsi que des travaux de petit entretien et de petites réparations relevant 
de l’Université (occupante de la construction mise à disposition) seront organisées. 

Article 12 

Le directeur régional des finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et la rectrice de région académique 
Nouvelle-Aquitaine et chancelière des universités, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
de la présente décision, qui sera publiée au registre des actes administratifs de la préfecture de région. 
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